
INSTITUT MENS SANA ÉMERAUDE             MNÉMOSYNE INTENSIF 
           4 rue du Clos Hily, 35800 Dinard 
                     Tél : 06 19 72 62 94                                    N°……………………………. (Ne pas remplir) 

 
Nom : ………………………………………… Prénom : ……………………………….…... 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………. 
 
Code postal : ………………….. Commune : ……..……………………............................ 
 
Age : …………… Profession : ...…………………………………..……………………….. 
 
Tél : ……………………………. e-mail : …..……………………..………………………… 
 
Inscription à (cocher et indiquer la date et l’heure) : 
 

Lieu des ateliers : COSEC, 29 rue Gouyon Matignon, 35800 Dinard, salle 16 
                              
 

 Session Mnémosyne Intensif en 6 ateliers code D3,  

le vendredi de 10h30 à 12h00, du 12 janvier au 16 février 2018  

(12, 19 et 26 janvier, 2, 9 et 16 février 2018) 

 

 Session Mnémosyne Intensif en 6 ateliers code D4,  

le vendredi de 10h30 à 12h00, du 16 mars 2017 au 20 avril 2018  

(16, 23 et 30 mars, 6, 13 et 20 avril 2018) 

 

 Session Mnémosyne Intensif en 6 ateliers code D5,  

le vendredi de 10h30 à 12h00, du 18 mai au 29 juin 2018  

(18 et 25 mai, 1er, 8, 22 et 29 juin 2018) 

 

 Option : Lettre de l’Institut bimestrielle (12 € pour 1 an, soit : 6 numéros). Rajouter  
    12 € sur le premier versement 
 
Participation aux frais (Base 2017) : Programmes de 6 ateliers de 1h30 : 90 € 
                      
Règlement  à adresser à :      Institut Mens Sana de la Côte d’Emeraude 
                                                  4 rue du Clos Hily, 35800 Dinard 
                                                  par chèque libellé à l’ordre de : Institut Mens Sana           
 
Le règlement peut s’effectuer en 1, 2 ou 3 fois.  

   Règlement en 1 fois : 90 € (102 € avec la lettre de l’Institut) 
      encaissement à l’inscription 

   Règlement en 2 fois : 45 € et 45 € (57 € et 45 € avec la lettre de l’Institut) 
      encaissements à l’inscription et 1 mois après le 1er atelier 

 

Joindre votre règlement (en 1, 2 ou 3 chèques en mentionnant au dos des chèques la date souhaitée pour l’encaissement) à 
l’envoi de la fiche d’inscription. L’inscription est prise en compte à réception du 1

er
 règlement. Une confirmation vous est 

adressée sous 48 heures.  

L’annulation de l’inscription est acceptée 8 jours ouvrables avant le début de la session. Au-delà, l’inscription engage le 
participant pour l’ensemble de la session choisie. Les ateliers manqués peuvent être récupérés.  

Date et signature : Le……………………, signature : ………………………………… 


